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Instructions comptables et statistiques, hospitalisation de jour: 01-02-2011
 
 
 
Suite au 11ième avenant à la Convention nationale entre les établissements hospitaliers et les 
organismes assureurs, un nouveau forfait « manipulation d’un cathéter à chambre » a été 
ajouté.  
 
Cet avenant modifie le plan comptable comme suit : 
 
2 nouveaux codes nomenclature : 
 
 768375, 768386 forfait “manipulation d’un cathéter à chambre”  
 
 dépenses – pas de cas – jours ( = nombre de forfaits) – pas de dépenses ticket 
 modérateur – pas de cas ticket modérateur– pas de jour ticket modérateur. 
 
Date d’entrée en vigueur : 
 
L’avenant est d’application pour les prestations à partir du 01/02/2011. 
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